STOUMONT

Point de vue NATURE !

Objet : Note de synthése au Conseil communal — Séance du 16 avril 2026

7. Commission Consultative communale d’Aménagement du Territoire et de la Mobilité
(C.C.A.T.M.) — Rapport annuel 2025 - Prise d’acte

Le conseil communal est appelé a prendre acte du rapport annuel 2025 établi par le conseiller
en aménagement du territoire.
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